
  

 

 
18 avril 2023 
19h00 
 

1. Ouverture de l’assemblée S. Adhami 19h04 
 
Eric Grenier-Denis rappelle les règles de conduite 

• Les membres « thérapeutes du sport » devront utiliser l’outil de « Lever la main » pour : 
o Proposer une motion 
o Appuyer une motion 
o Demander le vote 

• L’option « Q&R » sera utilisée pour poser des questions et donner le droit de parole aux 
membres 

o Dans la fenêtre de « Q&R », vous devrez inscrire l’une ou l’autre des options 
suivantes : 

▪ J’ai une question 
▪ J’ai un commentaire 

 
 

2. Vérification du quorum S. Adhami  
Le quorum des assemblées générales annuelles ou extraordinaire équivaut aux membres 
présents. 
75 thérapeutes du sport 
3 étudiant.e.s 
Invitée : Maitre Sabrina St-Gelais 

 
 

3. Élection de la présidente d’assemblée et d’élection P. Fait 
Il est proposé que Me Sabrina St-Gelais soit élue présidente d’assemblée et présidente 
d’élection, au besoin 
 Proposé par : Phil Fait 
 Appuyé par : Eric Grenier-Denis 
 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 

 
 

4. Élection du secrétaire d’assemblée Présidente d’assemblée 
Il est proposé que Mathieu Lanoue soit élu secrétaire d’assemblée 
 Proposé par : Phil Fait 
 Appuyé par : Christina Grace 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 
 
 

5. Lecture de l’ordre du jour Présidente d’assemblée 
Il est proposé d’adopter l’ordre du jour de l’AGA 2023 



  

 

 Proposé par : Christina Grace 
 Appuyé par : Stéphane Paquet 
 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 
 
 

6. Approbation du procès-verbal de l’AGA 2022 Présidente d’assemblée 
Une dispense de lecture du procès-verbal de l’AGA 2022 est proposée 
 Proposé par : Laurie-Ann Corbin-Berrigan 
 Appuyé par : Émilie Rossano-Aubin 
 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 

 
Il est proposé d’approuver le procès-verbal de l’AGA 2022 
 Proposé par : Christina Grace 
 Appuyé par : Samantha Halfyard 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 

 
 

7. Rapport du président P. Fait 
 

Cher.e.s membres, 
 
Je suis ravi de vous voir malgré cette belle soirée de printemps. J’aimerai d’entrée de jeu souligner que 
cette année marque le 35e anniversaire de notre Corporation. De mon côté, je ressens une grande fierté 
en regardant en arrière sur mes huit années consécutives au sein du conseil d'administration de la 
Corporation, dont les quatre dernières en tant que président.  Le conseil d'administration de la CTSQ a 
encore connu une année très bien remplie. Nous avons consacré nos efforts à vous représenter et mettre 
notre profession à l’avant-scène de la meilleure façon possible au niveau national et provincial.  
 
Although the Canadian Athletic Therapists Association no longer enforce the rule that requires its members 
to maintain affiliation with their provincial association, almost all CTSQ members have chosen to renew their 
membership. We sincerely thank you for your support. Currently, the CTSQ is working with the presidents of 
the other provincial associations to assist each other and exchange information to better serve our respective 
members. 
 
Je voudrais maintenant vous donner un aperçu du rapport annuel des différents comités.  
 
Je voudrais profiter de cette occasion pour exprimer ma gratitude envers le comité de gestion des 
commotions cérébrales, dirigé par Laurie-Ann Corbin-Berrigan, ainsi que les membres du comité 
Samantha Halfyard, Éric Paquette, Amélie Paquette et Jennifer Ann Scott. 
 
While we are still awaiting the new recommendations from the International Consensus held in Amsterdam 
in the Fall of 2022, I am confident that the committee is on track to update these guidelines in 2023. Their 
hard work and commitment to this cause is truly remarkable and I am honoured to work with them. 
 
 
Quant au comité de développement stratégique, dirigé par Heather McCoy et Pierre Lizotte, Eric Grenier-
Denis et moi-même, il a poursuivi son travail en collaboration avec nos partenaires tels que l'Office des 
Professions du Québec (OPQ) et le Collège des Médecins du Québec (CMQ). Nous avons notamment 
travaillé sur le renouvellement du Règlement d'autorisation qui entrera officiellement en vigueur le 27 



  

 

avril 2023. We have had several working meetings with the OPQ and are now awaiting their official 
written opinion on our integration into the professional system. This opinion should be available in the 
next few months. 
 
 
Le Comité d'éthique a connu des changements récents. Catherine Blanchette a quitté le comité, et Mathieu 
Lanoue et Virginie Rousseau ont été ajoutés. Nous aimerions remercier chaleureusement Catherine pour 
son temps passé sur ce comité. Les membres restants sont Serge Savoie, Nina Benisty, Nour Saade et 
Gabriel Caron, sous la direction de Lee-Ann Papula. J’aimerai remercier chacun des membres pour leur 
travail qui est la plupart du temps fait dans l’ombre. 
 
This committee is fully independent and handles complaints in a confidential manner. Members are 
encouraged to report any inappropriate behaviour. In the past year, the committee has received and dealt 
with two complaints. With the assistance of our legal counsel, the committee has proposed changes to the 
CTSQ rules regarding possible sanctions. The goal is to harmonize these regulations with those of other health 
care professional Orders with a similar role and to propose a more varied and lighter range of sanctions. 
 
Enfin, le comité d’éthique tient à vous rappeler que si une plainte est recevable, une audition sera 
organisée avec toutes les personnes concernées. 
 
 
Le comité de la conférence annuelle de la thérapie du sport nous a concocté une superbe conférence avec 
des conférenciers de haute qualité. Les membres organisateurs sont Katherine Gallant, Julie Morin, 
Mariann Onofrio, Étienne Fallu et Eric Grenier-Denis. Je les remercie chaleureusement et je vous 
encourage vivement à assister en grand nombre à cet événement qui sera encore plus festif cette année. 
En effet, nous fêtons nos 35 ans d'existence et plusieurs acteurs importants de la thérapie du sport seront 
honorés lors du banquet annuel. Le Manoir des Sables à Orford accueillera l'événement les 26 et 27 mai. 
Ne manquez pas cette occasion! 
 
Deux nouveaux comités ont vu le jour récemment, le premier étant sur la tenue de dossiers a été mis sur 
pied cette année. Leur tâche principale est d’établir un règlement sur la tenue de dossier pour les activités 
de type terrain. Eric Grenier-Denis, responsable du comité, en parlera dans son rapport. Merci à Tristan 
Castonguay, Mario Mercier, Sarah-Maude Morin Boulais et Vicky Robinson de se joindre à cette tâche. Le 
deuxième a été créé pour promouvoir l'intégration des thérapeutes du sport dans le système public de 
santé. Ce comité visera l’implantation de projets pilotes pour que notre expertise puisse profiter dans le 
système public. Ce comité est sous la supervision d’Étienne Fallu. 
 
Special thanks to Mr. Fayez Abdulrhaman for his involvement on the Board of Directors of the Canadian 
Athletic Therapists Association, ainsi qu'à M. Roland Mailhot pour la gestion de nos relations avec les 
médias et à Roseline Guimond-Mercille pour la gestion de nos réseaux sociaux. 
 
Enfin, je remercie sincèrement tous les membres du CA actuel, la nouvelle maman Mariann Onofrio, la 
nouvelle mariée Sonia Adhami, l’énergique Julie Morin, l’éloignée Baie-Comoise Amy Barette et l’ancienne 
présidente et membre du temple de la renommée Jen Langlois. Le vieux sage Étienne Fallu complète ce 
conseil d’administration. Si vous les rencontrez lors de la prochaine conférence annuelle ou ailleurs, 
n'hésitez pas à leur exprimer votre reconnaissance. Ça nous fait toujours chaud au cœur de savoir que nos 
efforts sont utiles pour vous, chers membres. 
 
Je tiens à remercier plus particulièrement Étienne pour sa précieuse contribution à la CTSQ. Bien qu'il ne 
se représente pas à un poste d’administrateur cette année, sa passion pour la profession est notable. Ce 
fut un plaisir de travailler étroitement avec toi sur le CA au cours des six dernières années!  
 
Il est maintenant temps pour moi de maintenant passer le flambeau à d’autres mains. Bien que j’aie le 
sentiment du devoir accompli, j'aurais aimé que l'intégration des thérapeutes du sport au le système 



  

 

professionnel, soit complètement achevé avant mon départ. Durant mes mandats, il y a eu plusieurs défis 
qui ont ralenti ce processus tel que la pandémie de Covid-19, des élections provinciales et un changement 
de direction à l’OPQ. Je suis convaincu que les bonnes nouvelles concernant ce dossier seront annoncées 
dans les mois à venir. 
 
Je tiens à remercier sans réserve notre directeur général, Eric, qui m'a épaulé tout au long de ces années, 
et plus particulièrement au cours de mon mandat de président. Il a toujours été disponible lorsque j'avais 
besoin de lui, même les soirs et les fins de semaine. Eric est dévoué à la CTSQ et à notre profession. Merci 
infiniment, Eric! 
 
Soyez certains que la CTSQ continuera de travailler avec et pour ses membres dans les mois à venir pour 
faire progresser la profession au Québec. Au nom du conseil d'administration de la CTSQ, nous vous 
remercions de votre soutien et espérons vous voir au banquet ou à d'autres activités de la CTSQ pour 
échanger avec vous tous. 

 
Aucune question n’est posée 

 
 

8. Rapport financier M. Onofrio 
Voir document « États financiers » 

 
 

9. Nomination du vérificateur Présidente d’assemblée 
Il est proposé de nommer M. Larry Sauro comme expert-comptable 
 Proposé par : Phil Fait 
 Appuyé par : Junlian Leblanc 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 

 
 

10. Rapport du directeur général E. Grenier-Denis 
 

L’année 2022-2023 a été ponctué de la gestion de projets en plus des dossiers habituels. 
 
Du côté de l’administration de la CTSQ, il y a eu peu de nouveautés et nous avons continué d’évoluer dans 
notre protocoles internes afin de toujours chercher à améliorer ces derniers. Nous continuons de publier 
notre Infolettre 3 fois par année et nous espérons que vous, nos membres, trouvez pertinente 
l’information que nous y incluons. J’en profite pour vous rappeler que nous sommes toujours prêts à 
accueillir des collaborateur.trice.s pour ce projet. Au travers ces infolettres, nous tâchons de vous tenir à 
cours par l’entremise de nos différentes plate-forme (courriel, Facebook, IG). Notre ligne directrice en 
termes de courriel est toujours de garder l’envoi de ceux-ci à un minimum. Nous priorisons les courriels 
pour les messages importants à tous, comme les mises à jour de mesure COVID durant l’année ou les 
rappels de paiement. Restez-donc toujours à l’affût des messages, même si vous pensez que le message ne 
vous concerne pas. 
 
La gestion du programme d’assurance collective continue d’être une tâche qui demande un suivi régulier. 
Après deux années de forte augmentation des taux annuellement, nous atteignons enfin une certaine 
stabilité au niveau des coûts du programme en lien avec son utilisation. Nous prenons un moment pour 
rappeler aux membres que les couts des primes sont directement reliés à l’utilisation du programme par 
nos membres. Si le coût augmente, c’est ce que les membres utilisent beaucoup le programme. Un 
programme d’assurance collective se veut un outil qui cherche à partager le fardeau de l’assurance entre 
un groupe, en prenant en compte que ce groupe utilisera le programme si nécessaire, et non dans 



  

 

l’absolue. Une consommation intelligente de vos couvertures est donc toujours importante. Si l’an dernier 
est garant du futur, nous atteignons un certain équilibre et nous soulignons donc l’utilisation judicieuse 
du programme par ces bénéficiaires. Un rappel que le prochain renouvellement se fera pour le 1er 
septembre 2023. 
 
En ce qui à trait à la période de renouvellement, celle-ci a somme toute bien été malgré un problème 
informatique au début décembre. En effet, un blocage au niveau de notre programme de transaction 
directement du site nous empêchait de pouvoir accepter les transactions, mais le tout a été réglé. Ce 
blocage fait écho aux nouvelles normes informatiques en matière de protection des renseignements 
personnels (soit la loi 64) qui demandera fort probablement une mise à jour de certains aspects de notre 
site web afin de se conformer à cette loi. Il s’agit d’un item clé qui sera pris en charge prochainement, mais 
qui ne devrait pas affecter directement l’utilisation du site. Nous vous tiendrons au courant si tel est le cas. 
 
 
En termes de dossiers ponctuels, l’un des premiers a été la rédaction de notre réponse à la consultation 
de l’Office des professions, comme déjà mentionné par notre président. Cette consultation a mené à 
différentes rencontres autant auprès de l’office qu’à l’interne avec notre comité de développement 
stratégique. Ces dossiers sont toujours traités comme prioritaire puisqu’ils représentent les enjeux clés 
du futur de notre profession. 
 
Un travail important a aussi été fait au niveau de la demandes de nouvelles activités professionnelles. Un 
premier document concernant la demande d’autorisation de retour au jeu à la suite d’une commotion a 
déjà été remise au Collège des médecins et nous attendons le suivi du comité responsable au sein du CMQ. 
Il s’agit d’un travail colossal de documentation et d’explication et je remercie toutes celles et ceux qui y 
ont touchés. Nous poursuivons ce même travail avec la demande d’accès aux références en radiographie. 
Le travail suit son cours et nous sommes confiants de pouvoir finaliser le tout d’ici l’été. 
 
Dernièrement, un nouveau comité a été mis sur pied cette année avec un objectif précis. Le comité de 
tenue de dossier, composé de moi-même, Tristan Castonguay, Mario Mercier, Sarah Maude Morin Boulais 
et Victoria Robinson, a comme objectif d’établir un règlement sur le standard de la tenue de dossier pour 
les activités terrain. Il s’agit d’une règlementation sans précédent, puisqu’aucun ordre au Québec, ni même 
d’associations à l’extérieur de la province, ne possèdent de lignes directrices claires et précises. Le travail 
se fait en plusieurs étapes, mais nos membres auront accès, à l’issue du travail, à un règlement clair et un 
document explicatif afin de vous aider à adapter vos méthodes de travail au besoin. Nous comptons aussi 
partager notre travail auprès des associations qui désirent en prendre connaissance, comme les autres 
associations provinciales. 
 
Dernièrement, la mise à jour des règlements généraux a aussi demandé de notre temps cette année afin 
de mettre sur place de nouveaux protocoles permettant à la CTSQ de fonctionner adéquatement et 
indépendamment dans son cadre légale. Nous vous inviterons d’ailleurs à voter sur ces changements au 
prochain point. 
 
Pour terminer, voici les chiffres concernant notre effectif. Malgré une perte importante de membres à la 
suite de la période de renouvellement, nous avons obtenu un taux de renouvellement de près de 94%, ce 
qui excède, bien honnêtement, nos attentes. Une fois les nouveaux règlements ratifiés par vous, nous 
pourrons travailler à l’éducation des candidats afin de recruter des nouveaux membres, puisque le lien se 
fera de manière moins organique désormais. 

 
Détails des adhésions à la CTSQ 

453 membres « thérapeute du sport » 
66 étudiant.e.s 
27 membres ont quitté  

• Cassandra Morel : pourquoi certaines personnes ont quitté ? 



  

 

o Réponse : La plupart n’ont pas mentionné pourquoi elles ont quitté. Certaines personnes 
ont toutefois mentionné que c’était en raison de la non-obligation d’être membre de la 
CTSQ auprès de l’ACTS. 

 
 

11. Modifications aux règlements généraux S. Adhami 
 
Eric Grenier-Denis présentera les modifications proposées (voir document « Propositions de 
modifications aux règlements généraux »). 
 
Il est proposé d’adopter les règlements de la section 1. 

 Proposé par : Julianne Leblanc 
 Appuyé par : Stéphane Paquet 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 
 
 
Il est proposé d’adopter les règlements de la section 2. 

 Proposé par : Élizabeth Giguère-Lemieux 
 Appuyé par : Christina Grace 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 
 
 
Il est proposé d’adopter les règlements de la section 2A. 

 Dispense de lecture proposée par Heather McCoy 
 Appuyé par : Marya Phan 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 

• Karen Thomas : comment le règlement s’appliquera-t-il pour les gens qui 
viennent d’autres provinces/pays et qui n’ont pas de diplôme d’une université ? 
o Réponse : Ils doivent être membres agréés de l’ACTS et avoir obtenu un 

diplôme en thérapie  
 Proposé par : Jean-David Gagné 
 Appuyé par : Marya Phan 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 
 
 
Il est proposé d’adopter les règlements de la section 2B. 

 Dispense de lecture proposée par Tracy Griffiths 
 Appuyé par : Nour Saadé  

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 

 Proposé par : Kyle Sutton 
 Appuyé par : Christina Grace 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 
 



  

 

 
Il est proposé d’adopter les règlements de la section 2C. 

 Dispense de lecture proposé par Chantal Comeau 
 Appuyé par : Jean-David Gagné  

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 

 Proposé par : Marya Phan 
 Appuyé par : Élizabeth Giguère-Lemieux 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 
 
 
Il est proposé d’adopter les règlements de la section 3. 

 Proposé par : Kyle Sutton 
 Appuyé par : Karine Aubut 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 
 
 
Il est proposé d’adopter les règlements de la section 4. 

 Proposé par : Phil Fait 
 Appuyé par : John Simon ? 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 
 
 
Il est proposé d’adopter les règlements de la section 5. 

 Proposé par : Émilie Rossano-Aubin 
 Appuyé par : Christina Grace 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 
 
 
Il est proposé d’adopter les règlements de la section 6. 

 Dispense de lecture proposé par Jean-David Gagné 
 Appuyé par : Nicolas Borrelli  

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 

 Proposé par : Ora Loeub 
 Appuyé par : Lucy Pereira 

 Est-ce que le vote est demandé ? Non 
 Adopté à l’unanimité 

 
 

12. Élections des administrateur.trice.s Présidente d’élection 
Cette année, quatre (4) sièges feront l’objet d’une élection pour un mandat 
de deux (2) ans. 
 
Aucune candidature reçue. Nominations sur le plancher acceptées. 



  

 

• Julie Morin 
o Appuyée par Kyle Sutton, Victoria Robinson-Mozejko et 

Heather McCoy 
• Mariann Onofrio 

o Appuyée par Marya Phan, Tracy Griffiths et Katrina Lambert 
• Marya Phan 

o Appuyée par Lucy Pereirra, Katrina Lambert et Chantal 
Comeau 

• Nour Saadé 
o Appuyé par Phil Fait, Étienne Fallu et Christina Grace 

 
 

13. Annonce du résultat des élections Présidente d’assemblée 
Chacun des candidats élus par acclamation. 

 
 

14. Sujets divers S. Adhami 
Christina Grace invite tout le monde pour la 9e édition de Born to Run, le 9 mai. Les 
commandites sont toujours acceptées. 
 
Étienne Fallu invite tout le monde à s’inscrire à la CaTS, qui se déroulera au Manoir des 
Sables, à Orford. Un appel aux commanditaires est aussi fait pour ceux qui souhaitent 
commanditer l’événement. 

 
 

• Kyle Sutton : Je reviens sur un des règlements adoptés. Comment éviter que des membres 
retraités aient un permis de pratique à travers un reçu de cotisation? 

o Réponse (Eric Grenier-Denis) : Les membres retraités ne paieront pas de 
cotisation, donc n’auront pas de permis de pratique à présenter. 

 
• Karen Thomas : J’aimerais souligner le travail des membres du CA. Énorme merci à tous 

les administrateur.trice.s 
 

• Cassandra Morel : Félicitations aux administrateurs pour leurs mandats précédents! Avez-
vous reçu des nouvelles des autres provinces? 

o Réponse (Phil Fait) : Beaucoup de travail en termes de changement des 
règlements. Un regroupement des associations provinciales des thérapeutes du 
sport est en cours et permettrait un canal d’échange avec les autres associations. 
On veut surtout augmenter l’autonomie de la thérapie du sport au Québec. Une 
fois que la situation sera stabilisée au Québec en lien avec la nouvelle 
règlementation de l’ACTS, on pourra voir comment collaborer avec les 
associations des autres provinces.  
 

 
15. Clôture de l’assemblée générale Présidente d’assemblée 

Proposé par : Émy Barrette 
Appuyé par : Nour Saadé 

Est-ce que le vote est demandé ? Non 
Adopté à l’unanimité 



  

 

 
L’assemblée est close à 20h29 


